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EXERCICE DES DROITS DE VOTES NEXTSTAGE AM 

RAPPORT SEMESTRIEL au 31 décembre 2019 

 

Les règles de bonne conduite applicables aux sociétés de gestion de portefeuille intègrent depuis la loi de sécurité 
financière de 2003, l’obligation pour ces dernières de rendre compte de leurs pratiques en matière d’exercice des droits de 
vote attachés aux actions détenues à travers les OPC gérés. 
Les conditions d’exercice de ces droits de vote ont été fixées dans le règlement général de l’AMF, initialement décrites aux 
articles 322-75 à 322-79, et reprises à l’identique depuis le 3 janvier 2018 aux articles 319-21 et suivants du RG AMF 
 

- L’article 319-21 précise que « La société de gestion de portefeuille élabore un document intitulé « politique de vote », mis à 
jour en tant que de besoin, qui présente les conditions dans lesquelles elle entend exercer les droits de vote attachés aux titres 
détenus par les FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du 
paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code 
monétaire et financier dont elle assure la gestion ;  

-  
- L’article 319-22 prévoit que « Dans un rapport établi dans les quatre mois de la clôture de son exercice, annexé, le cas 

échéant, au rapport de gestion du conseil d'administration ou du directoire, la société de gestion de portefeuille rend compte 
des conditions dans lesquelles elle a exercé les droits de vote. ». 
 

- L’article 319-23, prévoit que « La société de gestion de portefeuille communique à l'AMF, à la demande de celle-ci, les 
abstentions ou les votes exprimés sur chaque résolution ainsi que les raisons de ces votes ou abstentions. La société de gestion 
de portefeuille tient à disposition de tout porteur de parts ou actionnaire de FIA qui en fait la demande l'information relative 
à l'exercice, par la société de gestion de portefeuille, des droits de vote sur chaque résolution présentée à l'assemblée générale 
d'un émetteur dès lors que la quotité des titres détenus par les FIA dont la société de gestion de portefeuille assure la gestion 
atteint le seuil de détention fixé dans le document « politique de vote » mentionné à l'article 319-21. Ces informations 
doivent pouvoir être consultées au siège social de la société de gestion de portefeuille et sur son site. » 
 

- Enfin, l’article 319-24 précise  que « La société de gestion de portefeuille rend compte, dans le rapport annuel du fonds de 
capital investissement, du fonds professionnel spécialisé et du fonds professionnel de capital investissement, de sa pratique en 
matière d'utilisation des droits de vote attachés aux titres détenus dans le fonds. Les diligences mentionnées aux 
articles 319-21 à 319-23 s'appliquent aux titres détenus par le fonds de capital investissement, fonds professionnel spécialisé 
ou fonds professionnel de capital investissement lorsqu'ils sont négociés sur un marché réglementé d'un État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen ou un marché étranger reconnu. ». 

A/ Périmètre de vote aux assemblées 
 
NextStage AM a exercé, de manière normale sa politique de droits de vote, au cours des 12 premiers mois de l’année 2019. 
La Société de Gestion dispose pour cela, d’une politique de droit de vote formalisée et disponible, notamment sur le site 
internet de la société (www.nextstage-am.com). 
 
Le nombre de participations de NextStage AM s’élève à 33 au 31 décembre 2019. Sur ces 33 participations, le nombre total 
d’assemblées générales ayant eu lieu au cours des 12 premiers mois 2019 est de 38 
 
NextStage AM a exercé ses droits de votes pour 38 AG sur 38 ayant eu lieu : 
 

- 3 votes sur place,  
- 35 votes par correspondance en conformité avec la politique de droit de vote de NextStage.AM. 
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B/ Non-respect de la politique de vote 

 
NEXTSTAGE AM n’a pas été confrontée à une situation l’obligeant à ne pas respecter sa politique de vote. 
 

C/ Situation de conflit d’intérêts 
 
NEXTSTAGE AM n’a pas été confrontée à une situation de conflit d’intérêts. 
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Annexe : Votes contre des AG 
 

Société/AG Résolutions

Délégation au Conseil d'administration pour émission de BSA/options/opération en 
capital à durée trop longue (>18 mois) et/ou sans précisions sur les bénéficiaires 
(mandataires sociaux/personnel)

1
2

3
Axway.
Vogo

33
11-12

Deleguation de competense au CA a l’effet de procéder à l'émission d'actions 1 1 Aubay 21

dans  la limite de 10% du capital en vue de rémunérer des apports en nature 1 1 Axway 31

Opération sur le capital avec suppression du droit préférentiel 1 Qwamplify 19
de souscription 2 Aubay 20-22

1 Infotel 20-

3 1000 mercis 9,10,15

4 Axway 27-28-29-34-

1 Neolife 01-

2 Qwamplify 13-14

3 Vogo 7-8-9-

4 O2i 9-10-11-12-

2 Enertime 2-11-

3 Streamwide 15-16-17-

4 Makheia 12-13-14-19-

6 Lucibel 9-10-11-16-17-18-

1 Ordissimo 12-

4 Bluelinea 7-8-9-13-

3 LTBM 09-11-12-

2 Micopole 15-16-

5 Anevia 9-10-11-12-13-
3 Mastrad 7-8-9-
3 Cogra 7-8-12-

Delegation de compétence au  Conseil d'administration a l'effet d'augmenter le capital 
social par émission d'action ordinaire ou toutes autres valeurs mobilières donnant droit à 
l'attribution de titres de créance en  cas de demandes excédentaires

3 3
Qwamplify

Neolife
Micropole

12
3

17

Ratification de la nomination provisoire d'un administrateur 2 1 Qwamplify 8

1 LTBM 5

Autorisation de Pouvoirs au porteur 1 1 LTBM 14

1 1 Axway 30

Modification des statuts 1 1 Qwamplify 23

Renouvellement de mandat d'Administrateur 1 Qwamplify 9

3 1 Ordissimo 5

1 LTBM 6-

Aubay 25

Decision de supprimer le droit préférentiel de souscription 5 1 Lucibel 18

4 TTI 6-7-8-9

Suppression de la compétence de l'Assemblée Générale ordinaire 1 1 Qwamplify 24

en matière d'émission obligataire 

Fixation du montant des jetons 1 1 Axway 16

Approbation des éléments fixes et variables de la rémunération du directeur 1 1 Axway 19

Général de la société

Autorisation donnée au CA de consentir à des options de sousciption 1 Axway 35

ou d'achat d'actions aux salariés ou mandataires sociaux 3 1 O2i 17

1 Enertime 5-

Autorisation au CA d'attribiution d'actions gratuites 1 Vogo 14

3 1 Enertime 8

1 Makheia 18

Approbation des  conventions visées a l art L225-38 et 1 Anevia 3-

1 Ordissimo 10

Autorisation de procéder à l'augmentation du captial 1 1 LTBM 10

Détails

56

Déléguation de compétence consentie au CA  d'émettre des actions ordinaires ou 
valeurs mobilieres en vue de rémunérer des apports en nature à la Société

Autorisation de mettre en place un programme de sousciptions ou d'achats d'actions
1 1

PPOER # votes 
CONTRE
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Tableau des AG 
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